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Huile de colza
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De toutes les huiles comes-
tibles utilisées chez nous,
celle de colza est la plus
pauvre en acides gras satu-
rés et une des plus riches en
acides gras insaturés, notam-
ment en acides gras mono-
insaturés. De plus, aucune
autre huile ne contient une
telle proportion d’acides gras
polyinsaturés et de vita-
mine E d’importance vitale.
Sans compter que l’huile 
de colza est la seule huile
comestible d’usage courant
affichant pareille teneur en
acides gras oméga-3, qui
jouent un rôle important
dans la prévention des
maladies cardio-vasculaires
et dans la composition
d’une alimentation saine.
Une seule cuillère à soupe
(env. 20 g) d’huile de colza
couvre la totalité de nos
besoins quotidiens en
oméga-3 et 30 pourcent de
ceux en vitamine E.

Une vedette 
aux fourneaux

L’huile de colza suisse est
l’alliée parfaite de l’authen-
ticité des saveurs, car elle
respecte le caractère origi-
nal des mets et des assai-
sonnements. Elle convient
magnifiquement à la confec-
tion de préparations froides
et aux modes de cuisson
doux. Ceci tombe bien, car
les consommateurs sont
nombreux à abandonner 
de plus en plus la cuisson 
à haute température des
viandes, des légumes et
des poissons, au profit de
cuissons lentes à basse
température, qui ménagent
les arômes et les précieuses
substances nutritives. En
revanche, l’huile de colza
usuelle ne convient pas
pour la friture. Le site web
www.colza.ch propose de
nombreuses recettes délicieu-
ses avec de l’huile de colza,
pour toutes les occasions.

Colza suisse:
la touche de couleur du paysage

Huile de colza suisse:
l’enrichissement de l’alimentation

Chaque année, en avril et mai, le jaune des champs de 
colza transforme les paysages suisses en tableaux que l’on
pourrait attribuer au génie de Vincent van Gogh. Dans notre
pays, ces champs ont tendance à s’étendre et couvrent
aujourd’hui une surface totale de 18 000 hectares. Ces deux
dernières années, on a produit plus de 55 000 tonnes de
colza, dont la plus grande partie a été transformée en huile
alimentaire. La considération dont jouit l’huile de colza
n’a d’ailleurs pas cessé de croître ces dernières années, en
raison de ses remarquables propriétés nutritionnelles. C’est
pourquoi la demande est en constante augmentation.
Aujourd’hui, en Suisse, l’huile de colza totalise environ 20
pourcent des ventes d’huile comestible.

L’indication de provenance SUISSE GARANTIE inclut toute
la filière du colza, de la semence certifiée aux étalages des
magasins, en passant par la culture des champs et la trans-
formation des graines en précieuse huile, dans un système
complet d’assurance qualité et de contrôle. Ce système
assure la traçabilité du produit. En achetant de l’huile de
colza portant la marque d’origine SUISSE GARANTIE, le
consommateur bénéficie ainsi des meilleures garanties
possibles en matière d’origine et de sûreté du produit.



Production suisse

Seule l’huile de colza pro-
duite et transformée en
Suisse peut porter la mar-
que SUISSE GARANTIE.
Toutes les entreprises qui
produisent et étiquettent de
l’huile de colza doivent
disposer du certificat appro-
prié délivré par un organis-
me de certification accré-
dité et autorisé.

Production écologique

Les producteurs sont tenus
de respecter les exigences
sévères imposées par le
système des prestations
écologiques requises (PER).
Unique au monde, ce systè-
me vise à considérer l’ex-
ploitation agricole et son
écosystème comme un tout.
En effet, seuls les modes
d’exploitation ménageant
l’environnement, l’exploita-
tion durable des ressources
naturelles, les cycles des

substances nutritives les
plus fermés et l’utilisation
parcimonieuse des engrais
et des produits de traite-
ment des plantes parvien-
dront à sauvegarder l’envi-
ronnement à long terme.
De plus, la production éco-
logique permet d’obtenir
des aliments sains et de
grande valeur.

OGM interdits

SUISSE GARANTIE ne peut
être apposée sur des pro-
duits dont la fabrication
fait appel au génie généti-
que. Pour l’huile de colza,
cette interdiction signifie
que le producteur n’utilise
que des semences certifiées
qui n’ont pas été génétique-
ment modifiées. La valeur
de tolérance pour la conta-
mination des semences de
colza par des semences
OGM est nulle. Les impor-
tateurs de semence doi-
vent donc confirmer aux

SUISSE GARANTIE:
exigences sévères pour une sécurité maximale

autorités fédérales qu’ils
renoncent à utiliser des
semences génétiquement
modifiées et qu’ils font
contrôler l’absence d’OGM
par des laboratoires accré-
dités.

SUISSE GARANTIE:
la garantie de qualité

L’assurance et les contrôles
de la qualité sont prescrits
par la Confédération et
réglés en détail dans la loi.
Les exigences de SUISSE
GARANTIE sont pour leur
part consignées dans des
règlements spécifiques obli-
gatoires. Pour la culture du
colza, les producteurs sont
tenus de n’utiliser que les
variétés recommandées par
swiss granum. L’huile de
colza suisse est par consé-
quent soumise à des pres-
criptions sévères.
Des inspections régulières,
effectuées par des services
accrédités, garantissent

que toutes les personnes 
et entreprises participant
aux opérations de produc-
tion de l’huile de colza, du
semencier aux huileries,
respectent strictement l’en-
semble des prescriptions.



SUISSE GARANTIE    
en un clin d’œil  

Les produits portant la marque 
SUISSE GARANTIE doivent 
■ être fabriqués et transformés en Suisse (y compris 

la Principauté du Liechtenstein, la zone franche 
de Genève et les zones frontalières faisant 
l’objet d’un traité);

■ être exempts de plantes et d’animaux 
génétiquement modifiés;

■ provenir d’exploitations respectueuses 
de l’environnement.

Les produits portant la marque 
SUISSE GARANTIE 
■ sont soumis à un contrôle strict tout 

au long de la filière.

La marque SUISSE GARANTIE  
■ est soutenue par l’agriculture Suisse;
■ renforce la confiance dans les denrées 

alimentaires suisses;
■ est gage d’une sécurité maximale 

pour les consommateurs.

swiss granum est une interprofession
composée des principales organisations
faîtières du secteur des céréales, des
oléagineux et des protéagineux. Elle a
pour objectif de mettre en place les
conditions et les structures permettant
à ses membres d’exercer une activité
économique adéquate. En son sein,
c’est la  «Commission huile de colza
suisse» qui est chargée de la communi-
cation en faveur du produit.
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